Les "centres spécialisés de soins aux toxicomanes", CSST,  sont des structures spécialisées qui accueillent gratuitement et de façon confidentielle les usagers de drogues et leur entourage. 

Ils sont gérés soit par une association loi  de 1901 soit par un établissement de santé et financés par l´Assurance Maladie dans le cadre de la loi du 2 janvier 2002
Leurs conditions d´organisation et de fonctionnement sont fixés par le Décret du 26 février 2003. (http://www.legifrance.gouv.fr  Journal Officiel n°50 du 28 février 2003)

Les CSST assurent les missions suivantes: 
· L´accueil, l´information et l´orientation de la personne ainsi que l´accompagnement de son entourage 

· La prise en charge médicale sociale et psychologique :  
*La prescription et le suivi de traitements de substitution : Subutex® ou Méthadone pour les opiacés 
*La mise en place et l´accompagnement des sevrages en ambulatoire ou en milieu hospitalier 
*L´accès aux droits sociaux et l´aide à l´insertion et à la réinsertion
Les CSST peuvent également gérer :
· Des permanences d´accueil et d´orientation situées à l´extérieur des centres 

· Des dispositifs d´hébergement d´urgence, de transition et thérapeutiques associés à un accompagnement socioéducatif et sanitaire. 

· Des réseaux de famille d´accueil. L´accueil en famille constitue une étape vers la réinsertion professionnelle et sociale des usagers de drogues 

· Des ateliers d´insertion
Les centres thérapeutiques résidentiels (anciennement postcures ) sont des CSSTavec hébergement collectif. Leur objectif est de consolider la démarche de soins et de préparer le projet d´insertion.

Les CSST en milieu pénitentiaire ont pour mission de coordonner toutes les actions en faveur des détenus usagers, la préparation de leur sortie et leur suivi après leur libération
Retrouvez toutes les coordonnées des CSST de la région PACA dans la rubrique annuaire de ce site. sélectionner "prise en charge" dans le champ Activités et "drogues illicites" dans le champ Thèmes
